
LE FONDS DE  
RENFORCEMENT 

INSTITUTIONNEL ET 
ORGANISATIONNEL  
DES ASSOCIATIONS  

DE SOLIDARITÉ 
INTERNATIONALE

Donner à vos organisations le pouvoir d’agir,  
d’être actrices de changement et de promouvoir  

des sociétés soutenables, équitables et inclusives



Le FRIO, observateur privilégié  
du secteur de la solidarité internationale

Depuis sa création en 2007, le FRIO est un témoin privilégié de l’évolution des 
pratiques, de l’environnement et des défis du secteur de la solidarité 
internationale. Il observe les mutations organisationnelles des associations, 
anticipe les changements et les adaptations nécessaires pour y faire face. 

Le FRIO, appui à l’identification  
de vos besoins de renforcement

Le FRIO conseille vos associations dans la définition de leurs besoins de 
renforcement prioritaires, dans la redéfinition de leurs modalités d’intervention, 
leurs stratégies et leurs moyens pour poursuivre plus efficacement leur 
mission. 

Le FRIO, soutien à la résilience des acteurs  
et actrices de la solidarité internationale

En accompagnant le renforcement de vos associations, le FRIO soutient la 
résilience des acteurs et actrices de la solidarité internationale. Il favorise 
l’échange entre pairs, la capitalisation des pratiques et valorise aussi les 
innovations et les nouvelles modalités d’actions.

    Et si c’était au tour de votre association ?

«  L’accompagnement a permis d’améliorer les relations dans l’équipe, et entre la 
direction et la gouvernance, d’éclairer les membres du CA et de renforcer leur rôle. Cela a 
entraîné une compréhension commune grâce à des précisions. » Oxfam France

Le FRIO est un dispositif de Coordination 
SUD qui cofinance les projets de 
renforcement de vos associations en 
matière de gouvernance, partenariats, 
politique RH, modèle économique, 
stratégies de plaidoyer, d’influence et 
de communication, d’intégration du 
genre, etc.



Une quinzaine de dossiers sont acceptés par an pour un montant 
moyen de cofinancement FRIO autour de 23 000 €.

LA SÉLECTION DES PROJETS

Un comité de décision, composé de 6 à 7 personnes issues d’associations de 
solidarité internationale, examine et valide vos demandes de cofinancement. 
En amont, vos structures sont accompagnées par l’équipe FRIO de 
Coordination SUD. Elle vous assiste dans la réflexion et l’identification de vos 
besoins prioritaires de renforcement.

LES CONDITIONS DE FINANCEMENT

Les projets accompagnés sont co-financés par le FRIO à hauteur de :

    70% de cofinancement FRIO maximum pour les associations disposant 
d’un budget inférieur ou égal à 3 millions d’€ et une participation de 30% 
pour la structure.

    60% de cofinancement FRIO maximum pour les associations disposant 
d’un budget supérieur à 3 millions d’€ et une participation de 40% pour la 
structure.

CE QUE FINANCE LE FRIO

    Des projets de renforcement définis par vos associations seules, 
en binôme ou en consortium 

   Sur diverses thématiques organisationnelles et institutionnelles
   Impliquant l’intervention de consultances externes
   Dans une limite budgétaire de 35 000 à 50 000€.

«  Nous nous sommes approprié les outils de l’accompagnement et aujourd’hui on ne 
distingue plus les outils issus du FRIO des outils actuels. Chaque année on fait des efforts 
d’adaptation et d’amélioration. »  GERES



     

1    Être une association de droit français ou une fondation d’utilité publique 

2 Consacrer une majorité de son budget à la solidarité internationale

3 Avoir minimum 3 ans d’existence

1   Échange d’information avec l’équipe FRIO

2  Rédaction d’une note d’intention à l’attention de l’équipe FRIO 
de Coordination SUD

3 Rendez-vous de cadrage du besoin

4  Élaboration et soumission du dossier complet  
de demande de renforcement

5 Passage en comité de décision (environ 4 par an)

L’équipe FRIO de Coordination SUD vous accompagne tout au 
long du projet, de la formalisation de votre besoin au montage 
et à la mise en œuvre de votre projet de renforcement.

En savoir plus sur le frio:  
www.coordinationsud.org/frio/ 

Le dispositif FRIO s’intègre dans les parcours d’accompagnement de 
Coordination SUD pour les associations de solidarité internationale.
Renseignez-vous auprès de notre équipe pour bénéficier  
d’autres opportunités d’appui et de renforcement.

sobaga@coordinationsud.org

LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ AU FRIO

LES ÉTAPES POUR DÉPOSER UN DOSSIER ?

Consultez  
le processus 

détaillé

« L’organisation va beaucoup mieux grâce au FRIO : organisation interne,  
cohérence de la communication, capacité à mobiliser des partenaires. » SOL

Une question ? Contactez l’équipe FRIO,  
frio@coordinationsud.org  

mailto:appui@coordinationsud.org
mailto:frio@coordinationsud.org

